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R ESOIUo.-.OQue c tt Chambre fe formera en Comité de toute la Cham-
bre, le/ingt-deuxieme du préfent mois, pour prendre en
confid4ration le pouvoir et l'autorité exercés par is Cours de

Jufie de Sa Majefé en cette Province fous .le nom de
Règtes de Pratique.

Confoymément à la fufdite RÔfolution, la Chambre s'et formée en Cointéa différ nsjours et Mardi, le premier Février, Mr. Dénkchae, Préfident
a fait rapport que le Comitavoit paff4 luieurs Réfolutionsq'il avo- ordrede founlettre a la Chambre lorfqu'il lui plairoit de les recevoir.

ORDOaNNI', Que le Rappot foit reça demain

an0G e

Mercredi e. Février 14

RDénéa, du Comité de toute la Chambre a quell avit été
e gefére de confidérer le pouvoir et l'autorité exercés pa les Cours
de ufhe en cette Province, fous la dénominatian de Règls de Prati-
que, a fait rapport, Conformément à l'ordre «des Réfolutions du Coni-te. Et il a, lu le rapport à fa place et ef[uite l'a délivré la able e
les Réfolutions onété lues denouveau par le Greffier, et font Comne
fuit, favoîr

RJ LU 'Que c'eft l'opinon de ce Comité que le Pouvoir Légifl'tifercette ProvInce eh confiéeclufvement à fa-ajeité et au
Confeil Légiflatif et à l'Afferblée, auxquels feuls en cet
Province ilapartient de faire deb Lois pour le bien-êre et
le bon Gouver nrent de la dite Provine

e es o Ufages Cottumes du Canada, affurés et
confirumés aux Habitans de cette Province par l'Aéle du P

àenen de a Grardc-B3e ,ne paffé à cet effet ne peuvent
tualemen


